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ARTICLE 5 QUINQUIES C

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – La même phrase est complétée par les mots : « nonobstant l’application de l’article 
L. 2212-8 ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si l’avortement est un droit pour la femme, il est nécessaire de préserver la liberté de conscience des 
médecins. Cette liberté doit être consacrée expressément par la loi, en application de l’article 9 de la 
Convention Européenne des Droits de l’Homme.

La France doit se mettre clairement en accord avec le droit européen qui reconnait un droit à 
l’objection de conscience, parfaitement applicable aux professions médicales.

(Cour EDH. 7 juillet 2011 : Bayatyan c/ Arménie, et : Cour EDH. 12 juin 2012 : Savda c/ Turquie).

« Le refus de reconnaitre l’objection de conscience n’est pas une mesure nécessaire dans une 
société démocratique ».


